
 

COMMUNIQUE  

 

À Montpellier, les périscolaires victimes de la "périgrève" 

organisée par Mr le Maire 
 

 

La Confédération générale du travail FORCE OUVRIERE dénonce toutes les méthodes qui permettent 

de contourner le droit des travailleurs et notamment le droit de grève. 

 

C'est ainsi qu'à Montpellier, Monsieur le Maire a brisé le droit de grève inscrit dans la Constitution en 

faisant remplacer le personnel de sa commune chargé des loisirs périscolaires en grève, pour leur 

salaire, par des personnes non qualifiées pour les emplois de ce secteur. 

 

FORCE OUVRIERE dénonce de telles pratiques et tient à apporter son soutien aux personnels et aux 

militants FO de la ville de Montpellier dans leur combat. 

 

Elle invite Monsieur le Maire de Montpellier à renouer au plus vite avec le syndicat FO les fils d’un 

dialogue social normal, sincère et indispensable au maintien d'un service public de qualité 

respectueux du personnel dans le respect du service au public. 

 

 

  Paris, le  11 septembre 2015 

 

 

 

 

Contact : Michèle BIAGGI, Secrétaire Confédérale 
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